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N° ARS-PDL/DOSA/1122/2021
Direction de l’offre de santé et en faveur de l'autonomie

ARRETE du 15 septembre 2021
Fixant la composition nominative du comité consultatif d’allocation de ressources

relatif à la section urgences

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-6-2, L. 162- 
22-8-2, R. 162-29, et R. 162-29-1 ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour
2020, notamment son article 36

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour
2021, notamment son article 51 ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 
santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques 
COIPLET, en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la 
Loire ;

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation et 
portant diverses dispositions relatives aux établissements de santé ;

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article 
L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 
structures mobiles d’urgence et de réanimation ;

Considérant la sollicitation de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire par 
courrier du 19 juillet 2021 relative à la désignation des représentants d’établissements 
de santé au comité consultatif d’allocation de ressources relatif à la section urgences ;

Considérant la sollicitation de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire par 
courrier du 19 juillet 2021 relative à la désignation des représentants d’urgentistes au 
comité consultatif d’allocation de ressources relatif à la section urgences ;

Considérant la sollicitation de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire par 
courrier du 19 juillet 2021 relative à la désignation des représentants d’usagers au 
comité consultatif d’allocation de ressources relatif à la section urgences ;
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Considérant les réponses des personnes physiques ou morales appelées à siéger, à 
désigner ou à proposer des représentants au comité consultatif d’allocation de 
ressources relatif à la section urgences ;

ARRETE

Article 1er: Le comité consultatif d’allocation de ressources relatif à la section 
urgences comprend au moins 14 membres et au plus 28 membres (en tenant compte des 
suppléants) ayant voix délibérative. Sa composition nominative est la suivante :

1°/ 8 représentants des établissements de santé

Monsieur Philippe EI-SAIR, FHF Titulaire
Madame Cécile JAGLIN-GRIMONPREZ, FHF Titulaire
Monsieur Sébastien TREGUENARD, FHF Titulaire
Monsieur Guillaume LAURENT, FHF Titulaire
Monsieur Francis SAINT-HUBERT, FHF Titulaire
Monsieur Thomas ROBIN, FHF Titulaire
Monsieur Didier DELAVAUD, FHP Titulaire
Docteur Patrick LOCUFIER, FHP Titulaire

2°/ 4 représentants des associations professionnelles nationales des 
médecins urgentistes

Professeur Dominique SAVARY, SuDF Titulaire
Docteur Joël JENVRIN, SuDF Titulaire
Docteur Cyril COUILLARD, AMUF Titulaire
Docteur Dr Benoît BURIN, SNUHP Titulaire

3°/ 2 représentants des associations d’usagers et de représentants des 
familles, spécialisés dans le domaine d’activité des usagers.

M. Gérard ALLARD, mandaté par France Assos Santé PDL Titulaire
M. Guillaume CHATELAIN, mandaté par France Assos Santé PDL Titulaire
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Article 2 : Nul ne peut siéger au sein du comité consultatif d’allocation de ressources 
relatif à la section urgences à plus d'un titre. Les membres désignés ou nommés sont 
soumis à l’obligation d’établir une déclaration d’intérêts conformément à l’article L. 1451-1 du 
code de la santé publique.

Article 3 : Le mandat des membres est fixé sur une durée de 4 ans.

Article 4 : Le présent arrêté sera complété suite à la désignation des suppléants.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou 
hiérarchique) ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif 
peut être saisi par l’application «Télérecours citoyens», accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

Article 6: Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire ou son 
représentant, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le | 5 SEP, 2021

Le Directeur Général 
de l'ARS des Pays de la Loire

Direction de l’Offre de Santé
et en faveur de l’Autonomie
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Arrêté n° ARS-PDL-DT53-PARCOURS/2022/1 
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs d'établissements 
sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en oeuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

CONSIDERANT la nécessité d’assurer la direction intérimaire de la direction commune de l’EHPAD La Providence 
de Meslay-du-Maine et de l’EHPAD Le Voilier de Bouère ;



ARRETE

Article 1er : A compter du 1er février 2022, Monsieur Frédéric LOYZANCE, directeur des EHPAD Résidence 
L’Oriolet à Vaiges (53480) et à Soulgé-sur-Ouette (53210), est chargé d’assurer l’intérim de direction de la 
direction commune de l’EHPAD La Providence de Meslay-du-Maine (53170) et de l’EHPAD Le Voilier de 
Bouère (53290) jusqu’à la nomination d’un nouveau directeur.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Monsieur Frédéric LOYZANCE percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire 
mensuelle de sa part fonctions de 333 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une 
convention, par l’établissement bénéficiaire de l’intérim.

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil d’administration de l’EFIPAD La Providence de Meslay-du-Maine (53170) 
et de l’EHPAD Le Voilier de Bouère (53290) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et notifié aux fonctionnaires 
concernés, à leurs établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national de gestion.

Fait à Laval, le 14/01/2022

La Directrice de la Délégation Territoriale

ars-dt53-conlact@ars.sante.fr
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N° ARS-PDL/DOSA/AES/03/2022/49

ARRETÉ

approuvant l’avenant n°2 à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire de Maine-
et-Loire

Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6132-2-1, L. 6132-2-2, R. 6132-1, R. 6132-3 à 
R. 6132-5, D. 6132-9 à D. 6132-9-11 et R. 6132-10-1 ;

Vu l’ordonnance n°2021-291 du 17 mars 2021 relative aux groupements hospitaliers de territoire et à la 
médicalisation des décisions à l'hôpital ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret n° 2016-524 du 27 avril 2016 relatif aux groupements hospitaliers de territoire,

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire ;

Vu le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la médicalisation 
des décisions à l'hôpital ;

Vu le décret n° 2021-676 du 27 mai 2021 relatif aux attributions des présidents de commission médicale de 
groupement et de commission médicale d’établissement ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DEO/CPS/2016/43 du 1er septembre 2016 portant approbation de la convention 
constitutive du groupement hospitalier de territoire de Maine-et-Loire ;

Vu l'arrêté ARS/PDL/DG/201 8/0040 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire 2018-2022 ;

Vu l’arrêté ARS-PDL/DG/2021-014 en date du 27 mai 2021 portant révision partielle du schéma régional de santé 
2018-2022 du projet régional de santé des Pays de la Loire ;

Vu l’avenant n° 2 à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire de Maine-et-Loire transmis 
pour approbation à l’ARS Pays de la Loire,

Considérant que l’avenant n° 2 à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire de Maine-et- 
Loire prévoit la création de la commission médicale de groupement en application du décret n° 2021-675 du 27 
mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la médicalisation des décisions à l'hôpital ;

Considérant que l'avenant n°2 à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire de Maine-et- 
Loire est conforme aux dispositions des articles D. 6132-9 et suivants du Code de la santé publique,
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Arrête

Article 1 : L’avenant n°2 à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire de Maine-et-Loire est 
approuvé.

Article 2 : L’avenant n°2 à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire de Maine-et-Loire est 
consultable sur le site internet de l’ARS Pays de la Loire.

Article 3 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 0 î FEV. 2022

Le Directeur général,

Jean-Jacques COIPLET

21...
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/15/2022/72

relatif à la gérance de l'officine de pharmacie sise 30-32 rue du 11 novembre à PONTVALLAIN (72510)
après décès de son titulaire

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-8, L.5125-16, R4235-51 et R5125-43 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2021-029 du 28 septembre 2021, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté 900/3267 du 12 novembre 1990 octroyant la licence n° 72#000369 à l’officine de pharmacie sise 30- 
32 rue du 11 novembre à PONTVALLAIN (72510) ;

Vu la demande présentée par Madame Béatrice BELL WANGUE, en vue d'être autorisée à gérer l'officine de pharmacie 
sise 30-32 rue du 11 novembre à PONTVALLAIN (72510) après le décès de son titulaire, Monsieur Guillaume CARLIN, 
survenu le 22 janvier 2022 ;

Considérant que Madame Béatrice BELLE WANGUE justifie :

- être inscrite au Tableau de la section D de l’Ordre National des Pharmaciens et identifiée au répertoire partagé des 
professionnels de santé sous le n° RPPS 10102041422, remplir les conditions de nationalité et de diplôme prévues 
à l’article L.4221-1 du code de la santé publique,

- être titulaire d'un contrat de travail la désignant comme pharmacien gérant de l'officine de pharmacie sise 30-32 rue 
du 11 novembre à PONTVALLAIN (72510) ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : Madame Béatrice BELLE WANGUE est autorisée à gérer l'officine de pharmacie sise 30-32 rue du 
11 novembre à PONTVALLAIN (72510).

ARTICLE 2 : La présente autorisation est valable pour la durée du contrat de travail de Madame Béatrice BELLE 
WANGUE la désignant gérante de l’officine et jusqu’au 22 janvier 2024 au plus tard.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités 
et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut être saisi par 
l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers. Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.
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ARTICLE 4 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 1 1 FEV. 2022
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du^département Accès aux soins 
primaires, (

Claire GABOR1EAU
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N° ARS-PDL/DOSA/05/2022/72
DECISION

accordant l’autorisation au GIE MEDECINE NUCLEAIRE DE LA MAYENNE (CMNM), à exploiter un 
tomographe à émission de positons (TEP), sur le site du service de médecine nucléaire 

de la Polyclinique du Maine à LAVAL (53000)

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire 
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L.6122-1 à L.6122-20, R.6122-23 à R.6122-44 et 
D.6122-38 ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
Directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/0040 du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des Pays de la 
Loire 2018-2022 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DG/2021-014 du 27 mai 2021 portant révision partielle du schéma régional de santé 2018- 
2022 du projet régional de santé des Pays de la Loire ;

VU l'arrêté ARS-PDL/DOSA/N°679/2020/44 du 15 décembre 2020 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation relatives aux activités de soins et équipements matériels lourds pour l'année 2021 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DOSA/N°756/2021/44 du 30 avril 2021 modifiant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation relatives aux activités de soins et équipements matériels lourds pour l'année 2021 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DOSA/973/2021/44 du 15 octobre 2021 du Directeur général de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les équipements matériels lourds ;

VU la demande présentée par le GIE MEDECINE NUCLEAIRE DE LA MAYENNE (CMNM), en vue d’exploiter 
un tomographe à émission de positons (TEP), au sein du service de médecine nucléaire de la Polyclinique du 
Maine à LAVAL (53000) ;

VU l’avis de la commission spécialisée de l'organisation des soins du 7 décembre 2021 ;

CONSIDERANT que le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins pour les équipements matériels lourds en 
Pays de la Loire, arrêté au 15 octobre 2021 permet d’autoriser un nouvel appareil TEP sur le territoire de la 
Mayenne ;

CONSIDERANT que compte tenu du dépôt de deux demandes concurrentes sur le territoire de la Mayenne, 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire est tenue de procéder à un examen comparatif des mérites respectifs 
de chacune des deux demandes formulées sur ce département afin d’identifier le projet répondant le mieux aux 
besoins de la population du territoire et aux orientations régionales en imagerie et en oncologie ;

CONSIDERANT qu’avant de procéder à cet examen comparatif, l’Agence régionale de santé Pays de la Loire a 
examiné chaque projet au regard des dispositions prévues à l’article L 6122-2 du Code de la santé publique et 
des objectifs du schéma régional de santé (SRS) du projet régional de santé ;
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CONSIDERANT que la demande présentée le GIE MEDECINE NUCLEAIRE DE LA MAYENNE répond aux 
besoins de santé de la population identifié par le SRS et est compatible avec les objectifs du schéma régional de 
santé ;

CONSIDERANT que l’exploitation de ce TEP au sein du service de médecine nucléaire de la Polyclinique du 
Maine répond aux objectifs prioritaires d’amélioration des délais de rendez-vous et de l’optimisation de 
fonctionnement des équipements ;

CONSIDERANT que l’installation de l’équipement répond aux conditions d’implantation et aux conditions 
techniques de fonctionnement ;

CONSIDERANT que la demande portant sur l’implantation d’un TEP sur LAVAL, au sein du service de médecine 
nucléaire existant et exploitant une gamma-caméra, permet de regrouper sur un même plateau technique les deux 
équipements de médecine nucléaire, gamma-caméra et TEP ;

CONSIDERANT que la demande prévoit, après aménagement de locaux de la Polyclinique du Maine, un début 
d’exploitation du TEP pour fin 2022, permettant de répondre aux besoins dans un délai court ;

CONSIDERANT que ce premier TEP complète l’offre de soins du plateau technique de médecine nucléaire de la 
Polyclinique du Maine, dans la filière oncologique ;

CONSIDERANT que cet équipement améliore l’attractivité du territoire pour les professionnels de santé, en leur 
permettant un accès à un plateau d'imagerie diversifiée ;

CONSIDERANT que le GIE CENTRE MEDECINE NUCLEAIRE DE LA MAYENNE s’est engagé à mettre à 
disposition des médecins de médecine nucléaire du GIE TEP DU MAINE des plages horaires d’utilisation du TEP ;

CONSIDERANT qu’au regard des éléments précités et après examen comparatif des mérites respectifs des deux 
dossiers en concurrence, le projet présenté par le GIE MEDECINE NUCLEAIRE DE LA MAYENNE visant à 
exploiter un TEP sur le site du service de médecine nucléaire de la Polyclinique du Maine à Laval est celui 
répondant le mieux aux besoins de la population du territoire et aux orientations régionales en imagerie et en 
oncologie ;

Décide

Article 1 : Le GIE CENTRE MEDECINE NUCLEAIRE DE LA MAYENNE (CMNM) est autorisé à exploiter un 
tomographe à émission de positons (TEP) sur le site du service de médecine nucléaire de la Polyclinique du Maine 
sis 4 avenue des Français Libres à LAVAL (53000).

Numéro FINESS EJ : 53 000 731 9 
Numéro FINESS ET : 53 000 870 5

Article 2 ; La mise en œuvre de l’autorisation mentionnée à l’article 1 devra être déclarée sans délai au Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du 
Code de la santé publique.

Article 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans à compter de la date de réception de la 
déclaration de mise en service de l’appareil prévue à l’article R.6122-37 du Code de la santé publique.

Article 4 : La présente autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner et de dispenser des soins 
remboursables aux assurés sociaux en application de l’article L. 162-21 du Code de la sécurité sociale.



Article 5 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé, dans les deux mois à compter de sa 
notification, auprès du ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux.

Un recours contentieux peut être formé, dans les deux mois à compter de sa notification, auprès du tribunal 
administratif de Nantes qui peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception 
ou de manière dématérialisée via l’application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs.

Article 6 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 1 4 FEV. 2022
L& ^ur général,

Jean-Jacques COIPLET

http://www.telerecours.fr
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N° ARS-PDL/DOSA/06/2022/72

DECISION

rejetant la demande d’autorisation du GIE TEP DU MAINE, 
en vue d’exploiter un tomographe à émission de positons (TEP), 

sur le site du Centre Mallet-Proux à LAVAL (53000)

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé des Pays de la Loire 
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L.6122-1 à L.6122-20, R.6122-23 à R.6122-44 et 
D.6122-38 ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
Directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/0040 du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des Pays de la 
Loire 2018-2022 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DG/2021-014 du 27 mai 2021 portant révision partielle du schéma régional de santé 2018- 
2022 du projet régional de santé des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DOSA/N°679/2020/44 du 15 décembre 2020 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation relatives aux activités de soins et équipements matériels lourds pour l'année 2021 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DOSA/N°756/2021/44 du 30 avril 2021 modifiant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation relatives aux activités de soins et équipements matériels lourds pour l'année 2021 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DOSA/973/2021/44 du 15 octobre 2021 du Directeur général de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les équipements matériels lourds ;

VU la demande présentée par le GIE TEP DU MAINE en vue d’exploiter un tomographe à émission de positons 
(TEP), sur le site du Centre Mallet-Proux sis 108 avenue des Français Libres à LAVAL (53000) ;

VU l’avis de la commission spécialisée de l'organisation des soins du 7 décembre 2021 ;

CONSIDERANT que le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins pour les équipements matériels lourds en 
Pays de la Loire, arrêté au 15 octobre 2021 permet d’autoriser un nouvel appareil TEP sur le territoire de la 
Mayenne ;

CONSIDERANT que compte tenu du dépôt de deux demandes concurrentes sur le territoire de Mayenne, l’Agence 
régionale de santé Pays de la Loire est tenue de procéder à un examen comparatif des mérites respectifs de 
chacune des deux demandes formulées sur ce département afin d’identifier le projet répondant le mieux aux 
besoins de la population du territoire et aux orientations régionales en imagerie et en oncologie ;

CONSIDERANT que la demande présentée par le GIE TEP DU MAINE répond aux besoins de santé de la 
population identifié par le schéma régional de santé et est compatible avec les objectifs du schéma régional de 
santé ;
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CONSIDERANT que l’installation de l’équipement répond aux conditions d’implantation et aux conditions 
techniques de fonctionnement ;

CONSIDERANT que la demande présentée par le GIE TEP DU MAINE portant sur l’implantation d’un TEP sur le 
site du Centre Mallet-Proux à LAVAL conduit à la création d’un second service de médecine nucléaire alors qu’il 
en existe déjà un sur LAVAL, situé sur le site de la Polyclinique du Maine, à proximité immédiate de l’implantation 
envisagée par le projet du GIE TEP DU MAINE et que ce service de médecine nucléaire existant exploite déjà 
une gamma-caméra ;

CONSIDERANT que le projet présenté par le GIE TEP DU MAINE ne permet pas de regrouper sur un même 
plateau technique les deux équipements de médecine nucléaire, gamma-caméra et TEP ;

CONSIDERANT que la demande prévoit, après construction de locaux, un début d’exploitation du TEP pour fin 
2023, délais qui ne permettent pas de répondre aux besoins immédiats des patients de la Mayenne ;

CONSIDERANT que la demande concurrente présentée en vue de l’implantation d’un TEP sur LAVAL au sein du 
service de médecine nucléaire existant à la Polyclinique du Maine permet le regroupement des équipements sur 
un même site et une mise en oeuvre plus rapide du TEP ;

CONSIDERANT qu’au regard des éléments précités et après examen comparatif des mérites respectifs des deux 
dossiers présentés en vue de l’implantation d’un TEP sur le territoire de la Mayenne, le projet concurrent à celui 
présenté par le GIE TEP DU MAINE est celui répondant le mieux aux besoins de la population du territoire et aux 
orientations régionales en imagerie et en oncologie ;

Décide

Article 1 : La demande d”autorisation du GIE TEP DU MAINE en vue d’exploiter un tomographe à émission de 
positons (TEP), sur le site du Centre Mallet-Proux sis 108 avenue des Français Libres à LAVAL (53000) est 
rejetée.

Article 2 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé, dans les deux mois à compter de sa 
notification, auprès du ministre des Solidarités et de la santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux.

Un recours contentieux peut être formé, dans les deux mois à compter de sa notification, auprès du tribunal 
administratif de Nantes qui peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception 
ou de manière dématérialisée via l’application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs.

Article 3 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 1 k FEV. 2022
Directeur général,

Jean-Jacques COIPLET

http://www.telerecours.fr
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N° ARS-PDL/DOSA/08/2022/49

• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

DECISION

accordant l’autorisation à la SCM IRM AA,
en vue d’exploiter un appareil d’imagerie par résonance magnétique d’une puissance de 1,5 Tesla, sur le 

site de la Clinique Saint Joseph, Village Santé Angers Loire - 51 rue de la Foucaudière à TRELAZE
(49800)

Le Directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire 
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L.6122-1 à L.6122-20, R.6122-23 à R.6122-44 et 
D.6122-38;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
Directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/0040 du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des Pays de la 
Loire 2018-2022 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DG/2021-014 du 27 Mai 2021 portant révision partielle du schéma régional de santé 2018- 
2022 du projet régional de santé des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DOSA/N°679/2020/44 du 15 décembre 2020 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation relatives aux activités de soins et équipements matériels lourds pour l'année 2021 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DOSA/N°756/2021/44 du 30 avril 2021 modifiant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation relatives aux activités de soins et équipements matériels lourds pour l'année 2021 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DOSA/973/2021/44 du 15 octobre 2021 du Directeur général de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les équipements matériels lourds ;

VU la demande formulée par la SCM IRM AA, en vue d’exploiter un appareil d’imagerie par résonance magnétique 
(IRM) d'une puissance de 1,5 Tesla, sur le site de la Clinique Saint Joseph, Village Santé Angers Loire - 51 rue 
de la Foucaudière à TRELAZE (49800) ;

VU l’avis de la commission spécialisée de l'organisation des soins du 7 décembre 2021 ;

CONSIDERANT que le schéma régional de santé des Pays de la Loire prévoit l’implantation de deux appareils 
IRM supplémentaires sur le territoire de santé de Maine-et-Loire en vue de garantir le maillage de ce territoire ;

CONSIDERANT que ce schéma prévoit également qu’afin de répondre aux besoins de la population dans le 
domaine de la cardiologie, un des appareils IRM implantés en Maine-et-Loire devra prévoir des plages dédiées à 
cette activité, être adossé à un plateau technique de cardiologie et fonctionner dans le cadre d’une coopération 
juridique ;

CONSIDERANT que compte tenu du dépôt dans le cadre de la période du 15 juin 2021 au 31 août 2021 de deux 
demandes concurrentes en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une IRM en Maine-et-Loire, sur le site de la 
Clinique Saint Joseph, Village Santé Angers Loire à Trélazé, l’Agence régionale de santé Pays de la Loire est 
tenue de procéder à un examen comparatif des mérites respectifs de chacune des demandes formulées afin
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d’identifier le projet répondant le mieux aux besoins de la population sur le territoire de santé et aux orientations 
régionales en imagerie ;

CONSIDERANT qu'avant de procéder à cet examen comparatif, l’Agence régionale de santé Pays de la Loire a 
examiné chaque projet au regard des dispositions prévues à l’article L 6122-2 du Code de la santé publique et 
des objectifs du schéma régional de santé du projet régional de santé ;

CONSIDERANT que ce projet répond aux besoins de santé de la population et est compatible avec les objectifs 
du schéma régional de santé du projet régional de santé ;

CONSIDERANT que cet équipement sera installé au sein de l’institut du cœur à la clinique Saint Joseph, à 
proximité du plateau technique de cardiologie ;

CONSIDERANT que cette nouvelle implantation répond aux objectifs prioritaires d’amélioration des délais 
d’examens en neurologie et pour l’ensemble des pathologies carcinologiques ;

CONSIDERANT que si cet équipement a une vocation polyvalente, il permettra également le développement de 
l’imagerie cardio-vasculaire sur le territoire de Maine-et-Loire ;

CONSIDERANT que l’installation de l’IRM au sein de l’institut du cœur à la clinique Saint Joseph permettra ainsi 
de répondre à l’augmentation des demandes d’examens en imagerie cardiaque sur le territoire de santé du Maine- 
et-Loire ;

CONSIDERANT que l’implantation de cet appareil, au sein de l’institut du cœur situé dans les locaux de la Clinique 
Saint Joseph, Village Santé Angers Loire, facilitera la collaboration entre les radiologues et les cardiologues en 
vue d’une amélioration de la prise en charge des patients avec une pathologie cardiaque ;

CONSIDERANT que le projet prévoit l’interprétation de l’imagerie cardiaque par trois radiologues formés à cette 
discipline ;

CONSIDERANT que le projet prévoit une collaboration avec les radiologues du CHU d’Angers ;

CONSIDERANT que ce projet répond à l’objectif de regroupement des EML (IRM et Scanners) et des radiologues 
sur un même plateau technique diversifié et spécialisé afin d’optimiser le fonctionnement des appareils et celui du 
temps médical ;

CONSIDERANT que l’installation de l’équipement répond aux conditions d'implantation et aux conditions 
techniques de fonctionnement ;

CONSIDERANT qu’au regard des éléments précités et après examen comparatif des mérites respectifs des deux 
dossiers en concurrence, le projet présenté par SCM IRM AA visant à installer un appareil IRM d’une puissance 
de 1,5 Tesla sur le site de la Clinique Saint Joseph, Village Santé Angers Loire est celui répondant le mieux aux 
besoins de la population du territoire et aux orientations régionales en imagerie ;

Décide

Article 1 : L'autorisation est accordée à la SCM IRM AA en vue d’exploiter un appareil IRM d’une puisssance de 
1,5 Tesla, sur le site de la Clinique Saint Joseph Village Santé Angers Loire - 51 rue de la Foucaudière à TRELAZE 
(49800).

EJ FINESS : 49 001 591 4 
ET FINESS : 49 002 224 1

Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation mentionnée à l’article 1 devra être déclarée sans délai au Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du 
Code de la santé publique.

Article 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans à compter de la date de réception de la 
déclaration de mise en service de l’appareil prévue à l’article R.6122-37 du Code de la santé publique.



Article 4 : La présente autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner et de dispenser des soins 
remboursables aux assurés sociaux en application de l’article L. 162-21 du Code de la sécurité sociale.

Article 5 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé, dans les deux mois à compter de sa 
notification, auprès du ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux.

Un recours contentieux peut être formé, dans les deux mois à compter de sa notification, auprès du tribunal 
administratif de Nantes qui peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception 
ou de manière dématérialisée via l’application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs.

Article 6 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

L® 1 h FEV. 2022
Le^irecteur général,

Jean-Japques COIPLET

http://www.telerecours.fr
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N° ARS-PDL/DOSA/09/2022/49

DECISION

accordant l’autorisation à la SCM SCANNER AA,
en vue d’exploiter un scanner polyvalent, sur le site de la Clinique Saint Joseph, Village Santé Angers

Loire - 51 rue de la Foucaudière à TRELAZE (49800)

Le Directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire 
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L.6122-1 à L.6122-20, R.6122-23 à R.6122-44 et 
D.6122-38 ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
Directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/0040 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire 2018-2022 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DG/2021-014 en date du 27 Mai 2021 portant révision partielle du schéma régional de santé 
2018-2022 du projet régional de santé des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DOSA/N°679/2020/44 du 15 décembre 2020 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation relatives aux activités de soins et équipements matériels lourds pour l'année 2021 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DOSA/N°756/2021/44 du 30 avril 2021 modifiant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation relatives aux activités de soins et équipements matériels lourds pour l'année 2021 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DOSA/973/2021/44 du 15 octobre 2021 du Directeur général de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les équipements matériels lourds ;

VU la demande formulée par la SCM SCANNER AA, en vue d’exploiter un scanner polyvalent sur le site de la 
Clinique Saint Joseph Village Santé Angers Loire à TRELAZE (49800) ;

VU l’avis de la commission spécialisée de l'organisation des soins du 7 décembre 2021 ;

CONSIDERANT que le schéma régional de santé des Pays de la Loire prévoit l’implantation de trois scanners 
supplémentaires sur le territoire de santé de Maine et Loire en vue de garantir le maillage de ce territoire ;

CONSIDERANT que ce schéma prévoit également qu’afin de répondre aux besoins de la population dans le 
domaine de la cardiologie, un des scanners implantés en Maine-et-Loire devra prévoir des plages dédiées à cette 
activité, être adossé à un plateau technique de cardiologie et fonctionner dans le cadre d’une coopération 
juridique ;

CONSIDERANT que compte tenu du dépôt dans le cadre de la période du 15 juin 2021 au 15 août 2021 de deux 
demandes concurrentes en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter un scanner en Maine-et-Loire, sur le site de la 
Clinique Saint Joseph, Village Santé Angers Loire à Trélazé, l’Agence régionale de santé Pays de la Loire est 
tenue de procéder à un examen comparatif des mérites respectifs de chacune des demandes formulées afin
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d’identifier le projet répondant le mieux aux besoins de la population sur le territoire de santé et aux orientations 
régionales en imagerie ;

CONSIDERANT qu’avant de procéder à cet examen comparatif, l’Agence régionale de santé Pays de la Loire a 
examiné chaque demande au regard des dispositions prévues à l’article L 6122-2 du Code de la santé publique 
et des objectifs du schéma régional de santé du projet régional de santé ;

CONSIDERANT que ce projet répond aux besoins de santé de la population et est compatible avec les objectifs 
du schéma régional de santé du projet régional de santé ;

CONSIDERANT que cet équipement sera installé au sein de l’institut du cœur à la clinique Saint Joseph, à 
proximité du plateau technique de cardiologie ;

Considérant que ce scanner permettra de répondre à l’augmentation du nombre et de la fréquence des examens 
TDM de surveillance oncologique et d’absorber les demandes d’examens non programmés ;

CONSIDERANT que cet appareil permettra de réduire les délais d’accès aux examens et suivis des pathologies 
carcinologiques et thoraciques ;

CONSIDERANT que si cet équipement a une vocation polyvalente, il permettra également le développement de 
l’imagerie cardio-vasculaire sur le territoire de Maine-et-Loire et répondre ainsi aux besoins de scanner cardio
vasculaires ;

CONSIDERANT que l’implantation de cet appareil, au sein de l’institut du cœur situé dans les locaux de la Clinique 
Saint Joseph, Village Santé Angers Loire, facilitera la collaboration entre les radiologues et les cardiologues en 
vue d’une amélioration de la prise en charge des patients avec une pathologie cardiaque ;

CONSIDERANT que le projet prévoit l’interprétation de l’imagerie cardiaque par trois radiologues formés à cette 
discipline ;

CONSIDERANT que le projet prévoit une collaboration avec les radiologues du CHU d’Angers ;

CONSIDERANT que ce projet répond à l’objectif de regroupement des EML (IRM et Scanners) et des radiologues 
sur un même plateau technique diversifié et spécialisé afin d’optimiser le fonctionnement des appareils et celui du 
temps médical ;

CONSIDERANT que l’installation de l’équipement répond aux conditions d’implantation et aux conditions 
techniques de fonctionnement ;

CONSIDERANT qu’au regard des éléments précités et après examen comparatif des mérites respectifs des deux 
dossiers en concurrence, le projet présenté par SCM SCANNER AA visant à exploiter un scanner polyvalent sur 
le site de la Clinique Saint Joseph, Village Santé Angers Loire est celui répondant le mieux aux besoins de la 
population du territoire et aux orientations régionales en imagerie ;

Décide

Article 1 : L'autorisation est accordée à la SCM SCANNER AA en vue d’exploiter un scanner polyvalent, sur le 
site de la Clinique Saint Joseph Village Santé Angers Loire - 51 rue de la Foucaudière à TRELAZE (49800).

EJ FINESS : 49 000 463 7 
ET FINESS : 49 002 225 8

Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation mentionnée à l’article 1 devra être déclarée sans délai au Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du 
Code de la santé publique.

Article 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans à compter de la date de réception de la 
déclaration de mise en service de l’appareil prévue à l’article R.6122-37 du Code de la santé publique.



Article 4 : La présente autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner et de dispenser des soins 
remboursables aux assurés sociaux en application de l’article L. 162-21 du Code de la sécurité sociale.

Article 5 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé, dans les deux mois à compter de sa 
notification, auprès du ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux.

Un recours contentieux peut être formé, dans les deux mois à compter de sa notification, auprès du tribunal 
administratif de Nantes qui peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception 
ou de manière dématérialisée via l’application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs.

Article 6 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 1 4 FEV. 2022

Jean-Jacques COIPLET

ireqteur général,

http://www.telerecours.fr
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/12/2022/53

portant sur la demande de licence de transfert de l’officine sise 18 rue du Maine à 
ENTRAMMES (53260) vers le 28 rue du Moulin de la roche à ENTRAMMES (53260) 

exploitée par la SARL Pharmacie CAHOREAU

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de création, 
de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2021-029 du 28 septembre 2021, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 juillet 1978 octroyant la licence n° 53#000166 à l’officine de pharmacie sise 18 rue du 
Maine à ENTRAMMES (53260) ;

Vu la demande présentée par Madame Sonia CAHOREAU, pharmacien, tendant au transfert de l’officine que la SARL 
Pharmacie Cahoreau exploite, sise 18 rue du Maine à ENTRAMMES (53260) vers le 28 rue du Moulin de la Roche, à 
ENTRAMMES (53260), demande enregistrée le 03 novembre 2011 au vu de l’état complet du dossier ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, réputé rendu en application de l’article R5125-2 du code de santé publique ;

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 20 décembre 2021 ;

Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l'Ordre des Pharmaciens en date du 16 décembre 2021 ;

Considérant que la commune d’ENTRAMMES compte une population municipale recensée de 2 255 habitants et que 
l’ouverture d’une officine par voie de transfert y est possible conformément à l’article L.5125-4 du code de la santé 
publique ;

Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein de la commune, vers le quartier délimité, conformément à l’article 
L.5125-3-1 du code de la santé publique : au nord par la rivière La Jouanne, à l’ouest par la Nationale N162, au sud par 
la départementale D233 et à l’est par la départementale D103 ;

Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la 
population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur ;

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en médicaments 
de la population résidente du quartier ni de la commune d’origine de l’officine ;
rs-pdl-pharma-bio2@ars.santé. fr_
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Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ;

Considérant l’avis émis le 03 février 2022 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;

Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et R.5125- 
9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par Madame Sonia CAHOREAU, pharmacien, au nom de la SARL 
Pharmacie CAHOREAU, en vue d’être autorisée à transférer l’officine de pharmacie sise 18 rue du Maine à 
ENTRAMMES (53260) vers le 28 rue du Moulin de la Roche à ENTRAMMES (53260), est acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 53#000254 est délivrée à la SARL Pharmacie CAHOREAU, pour le 
nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d'un délai de deux ans qui court à partir du jour 
de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral en date du 19 juillet 1978 sera abrogé, dès l'ouverture de la nouvelle officine au public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités 
et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (ce tribunal peut être saisi par 
l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs des préfectures 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le J 2* FEV. 2022
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable'du département Accès aux soins 
primaires, V

Claire GABORlEAU
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/13/2022/49

portant sur la demande de licence de transfert de l’officine sise 15 rue Marie-Amélie 
Cambell à ANGERS (49100) vers le 14 place de la Fraternité à ANGERS (49100) 

exploitée par la SELARL PHARMACIE LES HAUTS DE SAINT AUBIN

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu le décret n0 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUCET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2021-029 du 28 septembre 2021, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUCET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté du 18/11/2011 octroyant la licence n° 49#000429 à l’officine de pharmacie sise 15 rue Marie-Amélie 
Cambell à ANGERS (49100) ;

Vu la demande présentée par la SELARL Pharmacie Les Hauts de Saint Aubin, en la personne de Madame Marine 
DERAEVE, pharmacien titulaire, tendant au transfert de l’officine sise 15 rue Marie-Amélie CambellL ANGERS 
(49100) vers le 14 place de la Fraternité à ANGERS (49100), demande enregistrée le 11 novembre 2021 au vu de 
l’état complet du dossier ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, en date du 13 janvier 2022 ;

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 10 janvier 2022;

Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l’Ordre des Pharmaciens en date du 16 décembre 2021 ;

Considérant que la commune d’ANGERS compte une population municipale recensée de 155 850 habitants et que 
l’ouverture d’une officine par voie de transfert y est possible conformément à l’article L.5125-4 du code de la santé 
publique ;

Considérant que le transfert sollicité s’effectue vers le quartier « Les Hauts de Saint Aubin » délimité, conformément à 
l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique : au nord par l’autoroute A11, à l’ouest par l’avenue René Gasnier, au 
sud par le boulevard Daviers et à l’est par la Maine ;

Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de 
la population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d’implantation choisi par le pharmacien demandeur ;

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l’approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier ni de la commune d’origine de l’officine ;
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Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ;

Considérant l'avis émis le 03 février 2022 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;

Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et R.5125- 
9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par Madame Marine DERAEVE, pharmacien, au nom de la société 
SELARL PHARMACIE LES HAUTS DE SAINT AUBIN, en vue d’être autorisée à transférer l’officine de pharmacie 
sise 15 rue Marie-Amélie Cambell à ANGERS (49100) vers Ie14 place de la Fraternité à ANGERS (49100), est 
acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 49#000470 est délivrée à la SELARL PHARMACIE LES HAUTS DE 
SAINT AUBIN, pour le nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du 
jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : L’arrêté en date du 18/11/2011 sera abrogé, dès l'ouverture de la nouvelle officine au public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs des préfectures 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes le 1 4 FEV, 2022
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays delà Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABORtEAU
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/14/2022/49 

portant modification de la licence n° 49#000465 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2021-029 du 28 septembre 2021, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté de l’ARS n° ARS-PDL/DOSA/06/2019/49 en date du 20 février 2019 octroyant la licence n° 49#000465 
à l’officine de pharmacie sise 8 rue nationale Vihiers à LYS-HAUT-LAYON (49310) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant le courriel reçu le 04 février 2022 par lequel Monsieur Pierjan BISIAU, par l’intermédiaire de Madame 
Emilie ARNOU, pharmacien adjoint, sollicite la modification de la licence n° 49#000465 afin de prendre en compte le 
changement de la dénomination de la rue où est situé l’emplacement de l’officine de pharmacie qu’il exploite à 
Vihiers-LYS-HAUT-LAYON (49310) ;

Considérant l’attestation du Maire de la commune de LYS-HAUT-LAYON (49310) en date du 16 décembre 2021, 
indiquant que l’emplacement de l’officine est désormais dénommé « 676 rue Nationale » dans cette commune ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n° ARS-PDL/DOSA/06/2019/49 en date du 20 février 2019 portant licence n° 49#000465 est 
modifié comme suit :

Les termes :

«8 rue Nationale, Vihiers à LYS-HAUT-LAYON (49310) »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« 676 rue Nationale, Vihiers à LYS-HAUT-LAYON (49310) »

Le reste de la licence est sans changement.
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ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 1 ^ FEV. 2022
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Laife^
La responsahlê^du département Accès aux soins 
primaires, (

Claire GABORIEAU
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/16/2022/44

portant modification de la licence n° 44#000591 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2021-029 du 28 septembre 2021, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 01 mars 1990 octroyant la licence n° 44#000591 à l’officine de pharmacie sise 
ZAC de l’ERAUDIERE Route de SAINT-JOSEPH à NANTES (44300) ;

Considérant que toute modification de l’adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l’agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l’officine ;

Considérant le mail reçu le 14 février 2022 par lequel Société d’Expertise Comptable DMP ATLANTIOUE sollicite la 
modification de la licence n° 44#000591 afin de prendre en compte le changement de la dénomination de la rue où 
est situé l’emplacement de l’officine de pharmacie que Mme LEBRETON Marie-Pierre exploite à NANTES (44300) ;

Considérant l’attestation de la Direction de la Géographie et de l’Observation de la commune de NANTES (44300) en 
date du 09 février 2022, indiquant que l’emplacement de l’officine est désormais dénommé « 173 Route de SAINT- 
JOSEPH ZAC DE L’ERAUDIERE » dans cette commune ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté en date du 01 mars 1990 portant licence n° 44#000591 est modifié comme suit :

Les termes :

« ZAC de l’ERAUDIERE Route de SAINT-JOSEPH à NANTES (44300) »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« 173 Route de SAINT-JOSEPH ZAC DE L’ERAUDIERE à NANTES (44300) »

Le reste de la licence est sans changement.
ars-pdl-phanna-bio2@ars.santé. fr_
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ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 1 7 FEV. 2022
Pour le Directeur général de l'Agence 
santé Pays de la Loire,
La Directrice adjointe de l'offre de santé 
de l'g.utôriqmie,

Elodie PBRIBOIS

régionale de 

et en faveur
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
 

ARRÊTÉ du 11 février 2022 

portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de Maine-et-Loire 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés 
sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du 
régime local d’assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations habilitées, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1er 

 
Sont nommés membres du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales de 
Maine-et-Loire : 
 

1° En tant que représentants des assurés sociaux 
 

Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT) : 
 
Titulaires : 
Monsieur Philippe COUASNON 
Madame Myriam GRILHOT 
 
Suppléants : 
Madame Chantal BOISNAULT 
Monsieur Thibaud MAURILLE 
 

Sur désignation de la Confédération générale du travail – Force ouvrière (CGT-FO) : 
 
Titulaires : 
Monsieur Loïc MARTIN 
Madame Brigitte MOLINES 
 
Suppléants : 
Monsieur Willy DUVAL 
Madame Lydia PETIT 
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Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 

 
Titulaires : 
Madame Isabelle JARRY 
Monsieur Sébastien LEBLE 
 
Suppléants : 
Monsieur Eric LOMBART 
(non désigné) 
 

Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
 
Titulaire : 
Monsieur Dominique JEANNETEAU 
 
Suppléant : 
Monsieur Mickaël LARDEUX 
 

Sur désignation de la Confédération française de l’encadrement – Confédération générale  
des cadres (CFE-CGC) : 

 
Titulaire : 
Monsieur Arnaud BOUCHET 
 
Suppléant : 
Madame Christine ROGER 
 
 

2° En tant que représentants des employeurs 
 

Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
Titulaires : 
Monsieur Gonzague NOYELLE 
Madame Véronique TERLAIN 
 
Suppléants : 
Monsieur Fabien SALLE 
(non désigné) 

 
Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 

 
Titulaires : 
(non désigné) 
(non désigné) 
 
Suppléants : 
(non désigné) 
(non désigné) 

 
Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 

 
Titulaire : 
Madame Pascale PAWLONSKI 
 
Suppléant : 
(non désigné) 
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3° En tant que représentants des travailleurs indépendants 

 
Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 

 
Titulaire : 
Madame Sabrina GIRAULT 
 
Suppléant : 
(non désigné) 
 

Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
Titulaire : 
(non désigné) 
 
Suppléant : 
(non désigné) 
 

Sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 
Titulaire : 
Madame Sophie LOUIS 
 
Suppléant : 
Madame Claire LARBAOUI 
 
 

4° En tant que représentants des associations familiales 
 

Sur désignation de l’Union nationale des associations familiales (UNAF) 
 
Titulaires : 
Madame Roselyne SALMON 
Monsieur Mark CARREL 
Monsieur Gérard PASQUIER 
Madame Anaïs VERRIER 
 
Suppléants : 
Madame Mathilde CHIMIER 
Monsieur Mickaël PICARD TIGNON 
(non désigné) 
(non désigné) 
 
 
4° En tant que personnes qualifiées, sur désignation du préfet de la région Pays de la Loire 

 
Monsieur Jean-Luc DAVY 
Madame Juliette GATIGNON 
Monsieur Gilles PORTRAIT 
Madame Aubeline VINAY 
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Article 2 
 
Le présent arrêté prend effet à compter du 14 février 2022. 
 
 

Article 3 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 11 février 2022 
 
 

Le ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 



Préfecture de la Zone de Défense 

et de Sécurité Ouest





Achevé d'imprimer le 17 février 2022 au secrétariat général pour les affaires régionales
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